
RENSEIGNEMENTS SUR LES ACTIONNAIRES (Années d'imposition 2006 et suivantes)
ANNEXE 50 

Code 0601

Nom de l'actionnaire 
(après le nom, indiquez entre parenthèses si l'actionnaire est une société, 

une société de personnes, un particulier ou une fiducie)

Numéro d'entreprise 
(si la société n'est 
pas enregistrée, 
inscrivez « PE »)

Numéro
d'assurance

sociale

Pourcentage
des actions 
ordinaires

Pourcentage
des actions 
privilégiées

JourMoisAnnée
Fin de l'année d'impositionRaison sociale Numéro d'entreprise

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

T2 SCH 50 (06)

Les sociétés privées doivent remplir cette annexe pour tous les actionnaires qui détiennent 10 % ou plus de ses actions ordinaires et (ou) privilégiées.

Numéro de fiducie

Indiquez un seul numéro par actionnaire

500400350300200100


